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(54) Cellule déphaseuse rayonnante reconfigurable basée sur des résonances fentes et 
microrubans complémentaires

(57) L’invention concerne une cellule déphaseuse
rayonnante (200) réalisée pour exciter plutôt une réso-
nance équivalente de type « fentes » dans un première
partie du cycle de phase, et plutôt résonance équivalente
de type « microruban » dans une seconde partie du cycle
de phase. Cette propriété permet notamment d’optimiser
la bande passante des cellules déphaseuses. Une gam-
me de phase de 360° peut en eff et être segmentée en
deux sous-gammes d’environ 180°. Cette segmentat ion
en deux sous gammes est rendue possible par la com-
plémentarité des modes résonants de type fente ou mi-
croruban.

L’invention s’applique notamment aux réseaux ré-
flecteurs pour une antenne destinée à être montée sur
un engin spatial tel qu’un satellite de télécommunication
ou sur un terminal terrestre pour les systèmes de télé-
communication ou de diffusion par satellite.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui des cellules
déphaseuses rayonnantes reconfigurables. Elle s’appli-
que notamment aux réseaux réflecteurs pour une anten-
ne destinée à être montée sur un engin spatial tel qu’un
satellite de télécommunication ou sur un terminal terres-
tre pour les systèmes de télécommunication ou de diffu-
sion par satellite.
[0002] Une antenne réseau réflecteur (« reflectarray
antenna » en anglais) comporte un ensemble de cellules
déphaseuses rayonnantes assemblées en réseau à une
ou deux dimensions et formant une surface réfléchissan-
te permettant d’augmenter la directivité et le gain de l’an-
tenne. Les cellules déphaseuses rayonnantes du réseau
réflecteur, de type pastilles métalliques (également ap-
pelées « patchs métalliques ») et/ou de type fente, sont
définies par des paramètres pouvant varier d’une cellule
à l’autre, ces paramètres étant par exemple, les dimen-
sions géométriques des motifs gravés (longueur et lar-
geur des « patchs » ou des fentes) qui sont réglées de
façon à obtenir un diagramme de rayonnement souhaité.
[0003] Les cellules déphaseuses rayonnantes peu-
vent être constituées par des patchs métalliques chargés
de fentes rayonnantes et séparés d’un plan de masse
métallique d’une distance typique comprise entre λg/10
et λg/6, où λg est la longueur d’onde guidée dans le milieu
espaceur. Ce milieu espaceur peut être un matériau dié-
lectrique, mais aussi un empilement composite réalisé
par un agencement symétrique d’un séparateur de type
Nid d’abeille et de peaux diélectriques de fines épais-
seurs. Pour qu’une antenne soit performante, il faut que
la cellule élémentaire puisse contrôler précisément le dé-
phasage qu’elle produit sur une onde incidente, pour les
différentes fréquences de la bande passante. Il faut éga-
lement que le procédé de fabrication du réseau réflecteur
soit le plus simple possible.
[0004] Pour cela, la demanderesse a déposé par le
passé une première demande de brevet français FR
0450575 intitulée « cellule déphaseuse à polarisation li-
néaire et à longueur résonante variable au moyen de
commutateurs mems ». La figure 1 représente un mode
de réalisation de ce type de cellule déphaseuse CD. Son
principe de fonctionnement consiste à modifier la lon-
gueur électrique de la fente FP en plaçant une ou plu-
sieurs charges localisées variables et commandées DC’
dans plusieurs états différents permettant et interdisant
l’établissement d’un court-circuit. La variation de la lon-
gueur résonante caractéristique de la cellule permet de
modifier le déphasage des ondes à réfléchir. Pour une
antenne, les ondes proviennent de la source RF. Une
cellule selon la figure 1 comprend un substrat SB com-
portant une face arrière solidarisée à un plan de masse.
[0005] Cette cellule déphaseuse ne fonctionne que
pour une seule polarisation linéaire de l’onde incidente.
En outre, la taille de la cellule est relativement importante,
de l’ordre de 0.7 λ, où λ désigne la longueur d’onde. La
maille du réseau réflecteur, c’est à dire la périodicité spa-

tiale selon laquelle les cellules sont agencées en réseau,
est donc très supérieure à 0.5 λ. Il en résulte un compor-
tement non optimal pour des incidences très obliques de
l’onde, liée à la possibilité d’excitation d’un mode de Flo-
quet d’ordre supérieur. Cet effet se traduit par une dé-
gradation des lobes secondaires du diagramme de
rayonnement, également désigné par l’homme du métier
comme le « lobe image ».
[0006] La cellule déphaseuse fonctionne principale-
ment comme une résonance de type « Patch », modulée
par la longueur électrique de la fente ou des fentes. La
réalisation d’un cycle de phase supérieur à 360° par la
modulation de cette seule résonance est un point criti-
que, et certains états de phase sont réalisés par des con-
figurations très résonantes de la cellule déphaseuse. Ces
configurations très résonantes sont également caracté-
risées par des plus fortes pertes, ainsi que des plus fortes
sensibilités des caractéristiques électriques aux incerti-
tudes de fabrication de la cellule et des charges locali-
sées variables et commandées.
[0007] La demanderesse a déposé une deuxième de-
mande de brevet français intitulée « Réseau réflecteur à
arrangement optimisé et antenne comportant un tel ré-
seau réflecteur ». Il présente un cycle de phase réalisé
par des cellules déphaseuses ayant une structure interne
progressivement évolutive d’une cellule déphaseuse à
une autre cellule déphaseuse adjacente, et ainsi n’intro-
duisant pas de fortes ruptures de périodicité sur la sur-
face réfléchissante. Ce type de cellule permet ainsi d’évi-
ter, dans le diagramme de rayonnement, les perturba-
tions induites par un phénomène de diffraction parasite
sur des zones à rupture brusque de périodicité. La figure
1bis représente un exemple de motif périodique compor-
tant un arrangement à une dimension de plusieurs élé-
ments rayonnants élémentaires et permettant d’obtenir
une rotation de phase de 360°. Il présente la propriété
d’avoir les cellules déphaseuses extrêmes du cycle de
phase identiques. Un cycle de phase progressif a été
également proposé à partir d’une cellule déphaseuse
avec des charges localisées variables et commandées.
[0008] La figure 2 présente le schéma d’une cellule
déphaseuse rayonnante pour un tel réseau réflecteur.
Cette cellule déphaseuse est, selon un mode de réalisa-
tion, en forme de croix à deux branches perpendiculaires.
La croix comporte trois fentes annulaires concentriques
81, 82 et 83 pratiquées dans un patch métallique. Des
charges localisées variables et commandées 85 sont dis-
posées de façon choisie dans les fentes et permettent
de faire varier la longueur électrique des fentes et donc
la phase d’une onde réfléchie par la cellule déphaseuse.
A partir de plusieurs cellules, il est possible de réaliser
sur la surface d’un réflecteur un motif à variation de phase
progressive et ne comportant pas de transition brutale,
en utilisant plusieurs éléments rayonnants ayant la mê-
me géométrie, le même nombre de MEMS positionnés
au même endroit dans les fentes annulaires, mais des
MEMS configurés dans des états différents. Par exem-
ple, avec un motif constitué de plusieurs éléments rayon-
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nants en forme de croix ou d’hexagone, munis de trois
fentes annulaires concentriques et de MEMS dans cha-
que fente, il est possible de faire varier progressivement
la phase jusqu’à 1000° en court-circuitant progressive-
ment I es différentes fentes des éléments rayonnants
adjacents jusqu’à obtenir un élément rayonnant ayant
tous ses MEMS à l’état fermé, puis sur plusieurs élé-
ments adjacents additionnels, à progressivement mettre
les MEMS à l’état ouvert jusqu’à obtenir un élément
rayonnant ayant tous ses MEMS à l’état ouvert.
[0009] S’il est possible de réaliser un cycle de phase
supérieur à 360°, et ayant la même cellule déphaseuse
initiale et finale du cycle, il est très difficile d’obtenir ces
états de phases avec des cellules peu résonantes. Un
grand nombre de modes résonants peuvent être poten-
tiellement excités, du fait de la présence de plusieurs
résonateurs. L’apparition de ces modes résonants peut
conduire à une variation brusque de la phase en fonction
de la fréquence. Les variations rapides de la phase se
traduisent par des pertes significatives en particulier lors-
que des MEMS ohmiques sont utilisés et en une sensi-
bilité aux dispersions de fabrication des MEMS.
[0010] Un objectif de l’invention est de proposer une
cellule déphaseuse à charges localisées variables et
commandées (micro-commutateurs) permettant de cou-
vrir une plage de déphasage avec une variation fréquen-
tielle réduite de la phase, autrement dit avec un compor-
tement plus linéaire, plus stable de la phase en fonction
de la fréquence du signal incident. Autrement dit, un ob-
jectif de l’invention est de minimiser le caractère résonant
de la cellule.
[0011] A cet effet, l’invention a pour objet une cellule
déphaseuse rayonnante comprenant une pluralité d’élé-
ments conducteurs formés en surface d’un substrat,
au-dessus et à distance d’un plan de masse, lesdits élé-
ments conducteurs étant séparés par des fentes, l’agen-
cement des fentes formant un résonateur équivalent dont
la forme électrique configure le déphasage appliqué sur
une onde à réfléchir, caractérisée en ce que la cellule
comprend des charges variables commandées aptes à
faire varier la longueur et/ou la largeur électrique desdites
fentes, les éléments conducteurs et les charges variables
commandées sont agencés pour que selon au moins une
première configuration desdites charges, une surface
conductrice de signaux hyperfréquences soit formée afin
de créer un résonateur à dominance inductive, et pour
que selon au moins une deuxième configuration, une fen-
te soit formée autour d’au moins un élément conducteur
afin de créer un résonateur à dominance capacitive, la-
dite surface conductrice formée dans la première confi-
guration entourant ledit élément conducteur autour du-
quel une fente est formée dans la deuxième configura-
tion.
[0012] La gestion des résonances des fentes et des
résonateurs de type microruban est réalisée de sorte à
exciter plutôt une résonance équivalente de type
« fentes » dans un première partie du cycle de phase, et
plutôt résonance équivalente de type « microruban »

(qualifié aussi de « patch ») dans une seconde partie du
cycle de phase. La première partie du cycle de phase
correspond à un résonateur dont le comportement pré-
dominant est inductif, autrement dit, dont le résonateur
équivalent est davantage celui d’un résonateur LC pa-
rallèle que celui d’un LC série. La deuxième partie du
cycle de phase correspond à un résonateur dont le com-
portement prédominant est capacitif, autrement dit, dont
le résonateur équivalent est davantage celui d’un réso-
nateur LC série que celui d’un LC parallèle.
[0013] Les résonateurs équivalents de la cellule dé-
phaseuse à charges localisées variables et comman-
dées peuvent décrivent un cycle semblable à celui pré-
senté en figure 1bis. Cette propriété permet, par exem-
ple, de réaliser un cycle de phase supérieur à 360°, et
d’a voir des résonateurs équivalents semblables pour les
valeurs extrêmes du cycle de phase.
[0014] Cette propriété permet également d’optimiser
la bande passante des cellules déphaseuses. La gamme
de phase de 360°, par exemple, peut en effet être seg-
mentée en deux sous-gammes d’environ 180°. Cette
segmentation en deux sous gammes est rendue possible
par la complémentarité des modes résonants de type
fente ou patch.
[0015] La minimisation de la résonance se traduit par
des moindres pertes. Plus la phase varie de façon linéai-
re, plus cette caractéristique s’obtient sur une large ban-
de (par opposition à un fonctionnement de type seuil).
Des bandes passantes de l’ordre de 30% peuvent être
obtenues grâce à la cellule selon l’invention.
[0016] L’arrangement périodique de la cellule dépha-
seuse rayonnante selon l’invention définit un panneau
réflecteur d’un montage d’antenne. Le montage peut, en
outre, comporter plusieurs panneaux réflecteurs com-
portant des cellules déphaseuses selon l’invention.
[0017] Avantageusement, la surface conductrice en
face avant, est séparée du plan de masse par une dis-
tance égale au quart de la longueur d’onde du signal
incident. De cette manière, les résonances en mode fen-
te (première configuration) et en mode microruban
(deuxième configuration) peuvent être séparées de 180°.
[0018] Selon un mode de réalisation de la cellule dé-
phaseuse rayonnante selon l’invention, l’élément con-
ducteur autour duquel une fente est formée dans la
deuxième configuration est situé sensiblement au centre
de la cellule, les éléments conducteurs formant la surface
conductrice étant situés en périphérie, ladite surface con-
ductrice étant annulaire, chacun desdits conducteurs pé-
riphériques étant reliés au conducteur central et aux con-
ducteurs périphériques voisins par l’intermédiaire de
charges capacitives commandées. Par « annulaire », on
entend une fente en forme de boucle fermée. Celle-ci est
formée par l’interconnexion de différents éléments con-
ducteurs périphériques. Sa forme peut être, par exemple,
rectangulaire, circulaire, hexagonale ou tout autre forme
polygonale, ou courbe fermée.
[0019] Les éléments conducteurs peuvent prendre
une forme de croix à quatre branches alignées selon plu-
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sieurs rangées, les croix appartenant à deux rangées
successives étant décalées les unes par rapport aux
autres, les croix étant reliées par l’intermédiaire de char-
ges capacitives variables commandées. La forme des
éléments conducteurs peut être différente, par exemple,
des patchs carrés, des zones en forme de disque. Un
avantage des éléments conducteurs en forme de croix
est qu’ils permettent des interconnexions plus aisées.
[0020] Selon un autre mode de réalisation de la cellule
déphaseuse rayonnante selon l’invention, ladite surface
conductrice annulaire est formée par des rubans con-
ducteurs encadrés par des fentes annulaires lesdits ru-
bans étant reliés par des charges capacitives aptes à
modifier la longueur et/ou la largeur électrique de fentes
d’interconnexion desdites fentes annulaires.
[0021] En d’autres termes, la cellule peut comprendre
une surface conductrice dans laquelle sont formées au
moins deux premières fentes sensiblement concentri-
ques et espacées l’une de l’autre, la surface conductrice
étant disposée au-dessus d’un plan de masse, l’agence-
ment des fentes formant un résonateur équivalent dont
la forme électrique configure le déphasage appliqué à
une onde incidente, la cellule étant caractérisée en ce
qu’elle comprend des fentes d’interconnexion reliant les-
dites premières fentes entre-elles, et une pluralité de
charges variables commandées aptes à faire varier la
longueur et/ou la largeur électrique desdites premières
fentes et desdites fentes d’interconnexion, lesdites char-
ges étant activables pour configurer la cellule selon un
résonateur sensiblement équivalent à un circuit LC pa-
rallèle, lesdites charges étant également activables se-
lon au moins une autre configuration pour configurer la
cellule selon un résonateur sensiblement équivalent à
un circuit LC série.
[0022] Cette même cellule déphaseuse peut égale-
ment être considérée comme l’agencement de résona-
teurs de type microruban, à savoir d’un cadre métallique,
un anneau métallique intermédiaire coupé en plusieurs
points, et un patch central métallique. Les connexions
réalisées par des charges localisées variables et com-
mandées - aussi qualifiées de micro actuateurs, micro-
interrupteurs ou de moyens de court-circuitage - permet-
tent de modifier la longueur et/ou la largeur électrique du
résonateur microruban équivalent.
[0023] Selon un autre mode de réalisation de la cellule
selon l’invention, la cellule comprend plus de deux fentes
concentriques. Elle comprend par exemple trois fentes,
avec des fentes d’interconnexion entre chaque fente con-
centrique successive.
[0024] Selon un mode de réalisation de la cellule dé-
phaseuse rayonnante selon l’invention, lorsque la cellule
est dans la première configuration, les charges reliant
les éléments conducteurs périphériques entre eux sont
activées, les charges reliant l’élément conducteur central
aux éléments conducteurs périphériques étant désacti-
vées, de manière à former une fente résonante dont la
contribution principale équivaut à celle d’un circuit LC
parallèle.

[0025] Avantageusement, les charges reliant les élé-
ments conducteurs périphériques entre eux sont adap-
tées à prendre des valeurs multiples entre deux valeurs
extrêmes pour pouvoir faire varier les dimensions de la
fente résonante équivalente progressivement en fonc-
tion desdites valeurs.
[0026] Selon un mode de réalisation de la cellule dé-
phaseuse rayonnante selon l’invention, lorsque la cellule
est dans la deuxième configuration, les charges reliant
les éléments conducteurs périphériques entre eux sont
désactivées, les charges reliant l’élément conducteur
central aux éléments conducteurs périphériques étant
activées, de manière à former un microruban résonant
dont la contribution principale équivaut à celle d’un circuit
LC série.
[0027] Avantageusement, les charges reliant l’élé-
ment conducteur central aux éléments conducteurs pé-
riphériques sont adaptées à prendre des valeurs multi-
ples entre deux valeurs extrêmes pour pouvoir faire va-
rier les dimensions du microruban résonant équivalent
progressivement en fonction desdites valeurs.
[0028] Selon un mode de réalisation de la cellule dé-
phaseuse rayonnante selon l’invention, les charges re-
liant l’élément conducteur central aux éléments conduc-
teurs périphériques sont adaptées à varier indépendam-
ment de la valeur des charges reliant les éléments con-
ducteurs périphériques entre eux, de manière à ce que
la plage de déphasage appliqué à l’onde incidente soit
décomposée en deux intervalles de déphasage, les dé-
phasages appliqués dans le premier intervalle étant ob-
tenus avec une configuration de type fente résonante,
les déphasages appliqués dans le deuxième intervalle
étant obtenus avec une configuration de type microruban
résonant.
[0029] Selon un mode de réalisation de la cellule dé-
phaseuse rayonnante selon l’invention, les charges va-
riables et les dimensions des éléments conducteurs sont
déterminés pour que la configuration de la cellule per-
mettant d’appliquer le déphasage correspondant à la pre-
mière extrémité de la plage de déphasage est identique
à la configuration de la cellule permettant d’appliquer le
déphasage correspondant à la deuxième extrémité de la
plage.
[0030] Selon un mode de réalisation de la cellule dé-
phaseuse rayonnante selon l’invention, la plage de dé-
phasage est de 360°.
[0031] Selon un mode de réalisation de la cellule dé-
phaseuse rayonnante selon l’invention, les éléments
conducteurs, les fentes et les charges capacitives sont
disposés sur la cellule selon un centre de symétrie placé
au centre de la cellule.
[0032] Selon un mode de réalisation de la cellule dé-
phaseuse rayonnante selon l’invention, les charges ca-
pacitives sont des diodes, des MEMS, ou des capacités
ferroélectriques.
[0033] L’invention a également pour objet un réseau
réflecteur comprenant une pluralité de cellules dépha-
seuses rayonnantes telles que décrites plus haut, lesdi-
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tes cellules formant la surface réfléchissante du réseau.
[0034] L’invention a également pour objet une antenne
comprenant un réseau réflecteur tel que décrit plus haut.
[0035] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description qui
suit, donnée à titre non limitatif, et grâce aux figures an-
nexées parmi lesquelles :

- la figure 3, un exemple d’un schéma d’architecture
mécanique et de positionnement de charges locali-
sées variables et commandées d’une cellule dépha-
seuse rayonnante selon l’invention, en vue de face
du plan de rayonnement de la cellule ;

- la figure 4, un exemple d’un cycle de cellules dépha-
seuses rayonnantes selon l’invention couvrant une
plage de déphasage de 360°; la figure représente
un exemple d’agencement de l’architecture mécani-
que et de la configuration des charges localisées
variables et commandées pour chaque cellule dé-
phaseuse du cycle ;

- la figure 5a, une représentation du résonateur équi-
valent lorsque la cellule déphaseuse selon l’inven-
tion est en mode de résonance « fente » ;

- la figure 5b, une représentation du résonateur équi-
valent lorsque la cellule déphaseuse selon l’inven-
tion est en mode de résonance « microruban » ;

- la figure 5c, un modèle électrique de la cellule dé-
phaseuse selon l’invention ;

- les figures 6a et 6b, des cellules déphaseuses selon
l’invention à MEMS capacitifs ;

- la figure 7, un autre mode de réalisation de la cellule
déphaseuse selon l’invention ;

- la figure 8a, une illustration d’un premier type de dis-
positif de commande des charges variables utilisées
pour reconfigurer la cellule déphaseuse selon
l’invention ;

- la figure 8b, une illustration d’un deuxième type de
dispositif de commande des charges variables utili-
sées pour reconfigurer la cellule déphaseuse selon
l’invention ;

- la figure 9, un mode de réalisation de la cellule dé-
phaseuse selon l’invention dans laquelle des vias
sont disposés pour faire transiter les signaux de
commandes vers les charges capacitives variables ;

- la figure 10, un autre mode de réalisation d’une cel-
lule déphaseuse rayonnante selon l’invention ;

- la figure 11, une pluralité de configurations prises
successivement par une même cellule déphaseuse
telle que celle présentée en figure 10 ;

- la figure 12, un exemple de moyens d’acheminement
des signaux de commande vers une cellule dépha-
seuse telle que celle de la figure 10.

[0036] La figure 3 présente un mode de réalisation
d’une cellule déphaseuse rayonnante 200 selon l’inven-
tion. La cellule 200 comporte une structure planaire telle
que décrit dans les cellules déphaseuses de l’état de la
technique et la figure 3 représente la vue de face de la

structure planaire. Typiquement une structure planaire
comprend un substrat comportant une face arrière soli-
darisée à un plan de masse et une face avant. Les ma-
tériaux utilisés pour former le substrat, les couches de
diélectrique et les couches conductrices ne limitent pas
la portée de l’invention. On peut citer par exemple, les
matériaux nommés dans les documents de l’état de la
technique décrit précédemment.
[0037] La cellule déphaseuse 200 est préférablement
de forme rectangulaire. Toutefois, d’autres modes de
réalisation sont possibles et on peut citer à titre d’exemple
non limitatif une surface en forme hexagonale ou en for-
me circulaire.
[0038] La cellule comporte au moins deux premières
fentes, une première fente 202 et une deuxième fente
203 concentriques. La première fente 202 est position-
née en périphérie extérieure par rapport à la seconde
fente 203, c’est-à-dire à une distance plus élevée du cen-
tre du patch par rapport à la seconde fente 203. La cellule
déphaseuse 200 peut comporter deux fentes 202 et 203
ou plus, comme illustré sur la figure 3. De préférence,
les fentes 202 et 203 ont une forme s’étendant longitu-
dinalement à la forme du cadre métallique 201. Ainsi, les
fentes 202 positionnées en périphérie extérieure du
patch entourent les fentes 203 en périphérie intérieure.
Si les cellules déphaseuses sont destinées à fonctionner
pour une seule polarisation linéaire, il est possible de
court-circuiter au moyen de jonctions métalliques 705 les
fentes concentriques en un point ou le champ électrique
est nul, comme illustré en figure 7. Cette possibilité n’est
pas offerte lorsque la cellule est destinée à fonctionner
en double polarisation linéaire, car à l’endroit où le champ
électrique est nul dans la fente concentrique pour une
polarisation linéaire, il est maximal pour l’autre polarisa-
tion linéaire orthogonale. La périphérie 201 de la cellule
est séparée de la fente concentrique extérieure 202 par
une bande conductrice 208, également désigné par le
terme « cadre ».
[0039] Les fentes 202 et 203 sont reliées par au moins
quatre fentes d’interconnexion 204. Cet agencement de
fentes définit des rubans métalliques 207 placés en in-
terface entre les fentes concentriques 201, 202. En outre,
des charges localisées variables et commandées 206
sont disposées à des endroits choisis sur les premières
fentes 202 et 203, ainsi que sur les fentes d’intercon-
nexion 204. Il s’agit par exemple de commutateurs on/off
permettant de réaliser des courts-circuits, ou de charges
capacitives variables. Les commutateurs ont pour but de
modifier la longueur et/ou la largeur électrique du réso-
nateur « fente » équivalent ou du résonateur
« microruban » équivalent.
[0040] Selon l’invention, les différentes charges loca-
lisées variables et commandées 206 de la cellule dépha-
seuse sont commandées pour configurer la longueur
et/ou la largeur électrique des premières fentes 202 et
203 de sorte que le résonateur équivalent de la cellule
déphaseuse agisse comme une cellule déphaseuse in-
troduisant un déphasage choisi sur une onde incidente.
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La variation de la longueur électrique des fentes inter-
connectées 202, 203 et 204 modifie les dimensions élec-
triques du résonateur fente ou patch équivalent. Ainsi,
grâce aux charges localisées variables et commandées
206, il est possible d’obtenir une cellule déphaseuse cou-
vrant une plage de déphasage d’au moins 360° délimitée
par une première valeur extrême et par une seconde
valeur extrême. Il est également possible, avantageuse-
ment, d’obtenir une cellule dont la forme électrique du
résonateur équivalent est identique pour la première et
pour la seconde valeur extrême. Au sein de la plage de
déphasage, les valeurs de déphasage d’une même cel-
lule peuvent varier de façon continue ou discontinue. Des
moyens électroniques de commande, décrits plus loin
en regard des figures 8a, 8b, et 9 sont aptes à contrôler
les charges localisées variables et commandées de sorte
à faire varier le déphasage de façon continue ou discon-
tinue.
[0041] On peut distinguer notamment deux méthodes
pour modifier les paramètres électriques des fentes : la
première consiste à disposer des micro-commutateurs
ON/OFF le long de la fente, et à faire varier la longueur
de la section de la fente comprise entre deux commuta-
teurs réalisant un court circuit (ON). Avantageusement,
lorsque le plan de masse est séparé de la surface avant
de l’antenne d’une épaisseur égale à un quart de la lon-
gueur d’onde guidée, alors il est possible de parcourir la
totalité de la phase de 360°
[0042] Selon la première méthode, les micro-commu-
tateurs sont activés selon une progression permettant
d’approcher le cycle de cellules équivalentes. Un exem-
ple est proposé : la première cellule 401 du cycle illustré
en figure 4 est celle où tous les micro-commutateurs sont
à l’état bas. Le déphasage réalisé est 180°, correspon-
dant à la réponse d’une plaque métallisée. Progressive-
ment, à partir de la deuxième illustration de cellule 402
à la cinquième illustration de cellule 405, les micro-com-
mutateurs sont libérés au centre de la cellule, pour réa-
liser un fonctionnement équivalent à une ouverture dans
la plaque métallisée, dont la taille s’agrandit. Puis, à partir
de la sixième illustration de cellule 406, les micro-com-
mutateurs sont progressivement refermés depuis le cen-
tre, pour avoir un fonctionnement équivalent à celui d’un
patch central qui s’agrandit, jusqu’à retrouver pour la
neuvième illustration 409 une configuration identique à
la première illustration de cellule 401. Avec une telle pro-
gression, le cycle parcourt un déphasage sur une plage
de valeur délimitée par une première valeur extrême et
par une seconde valeur extrême, avec une configuration
des micro-commutateurs identique pour la première et
pour la seconde valeur extrême, sans devoir assurer un
fonctionnement autour d’une fréquence de résonance.
[0043] Cette première méthode de modification des
paramètres électriques des fentes nécessite un nombre
significatif de micro-commutateurs. Il est possible d’en
réduire le nombre, et d’optimiser le cycle pour parcourir
une gamme de déphasage suffisante. Toutefois, si le
nombre de micro-actuateurs est significativement réduit,

il ne sera pas possible d’éviter l’excitation de modes su-
périeurs à l’intérieur de cette cellule. Ces modes supé-
rieurs permettent de réaliser un déphasage, mais sont
souvent associés à des variations fréquentielles de la
phase plus importantes. Ils peuvent aussi induire un
rayonnement en polarisation croisée. Les micro-commu-
tateurs sont des charges localisées reconfigurables, par
exemple de type MEMS (acronyme Micro Electro-Me-
chanical System), des diodes, ou des capacités ferroé-
lectriques variables.
[0044] Avantageusement, une cellule déphaseuse
réalisant la même phase pour les deux polarisations li-
néaires est invariable par rotation. Cette propriété de sy-
métrie évite d’exciter des modes supérieurs contribuant
à la polarisation croisée, et également pouvant altérer la
stabilité de la phase dans la polarisation principale. Un
minimum de quatre MEMS par commande doit généra-
lement être utilisé pour respecter cette contrainte de sy-
métrie.
[0045] Avantageusement, une cellule déphaseuse
fonctionnant en double polarisation linéaire et réalisant
des phases indépendantes dans chacune des polarisa-
tions linéaires possède deux symétries axiales. Cette
propriété évite d’exciter des modes supérieurs contri-
buant à la polarisation croisée, et également pouvant al-
térer la stabilité de la phase dans la polarisation princi-
pale. Une telle propriété nécessite d’utiliser un minimum
de deux MEMS par commande et par polarisation.
[0046] Avantageusement, une cellule fonctionnant en
simple polarisation linéaire possède deux symétries
axiales. Cette propriété évite d’exciter des modes supé-
rieurs contribuant à la polarisation croisée et pouvant
également altérer la stabilité de la phase dans la polari-
sation principale. Une telle propriété nécessite d’utiliser
un minimum de deux MEMS par commande.
[0047] Des modes de réalisations dégradés peuvent
être aussi réalisés, par exemple dans l’objectif de réduire
le nombre de MEMS, ou d’augmenter le nombre d’états
de phase pour un même nombre de MEMS. Ainsi, il est
possible de varier légèrement l’emplacement des MEMS
autour de ces symétries, ou de moduler faiblement la
valeur des capacités réalisées par ces MEMS disposés
aux emplacements symétriques.
[0048] La deuxième méthode pour gérer le cycle de
phase en excitant successivement un résonateur équi-
valent de type fente ou de type patch consiste à faire
varier le chargement capacitif des fentes. Une fente est
chargée par une capacité, par exemple en son centre.
Ce chargement capacitif de la fente permet de faire varier
la vitesse de la phase dans la fente, et ainsi modifier leur
fréquence de résonance. La variation de capacité peut
être effectuée à l’aide de plusieurs capacités digitales.
Le concept est dérivé des lignes de transmission à char-
gement capacitif distribué DMTL (Distributed MEMS
Transmission Line).
[0049] Un exemple de progression est présenté
ci-après en regard des figures 6a et 6b. Dans une pre-
mière partie du cycle de phase, illustrée en figure 6a, les
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fentes d’interconnexion ne sont pas chargées. Les char-
ges capacitives des fentes concentriques sont en revan-
che variées. La cellule déphaseuse fonctionne de la mê-
me façon qu’une fente dont on fait varier les paramètres
longueur et largeur électrique. Dans une seconde partie
du cycle, illustré en figure 6b, les fentes concentriques
sont non résonantes. Les charges capacitives des fentes
d’interconnexion sont variées, connectant ainsi les qua-
tre morceaux rubans 207 (cf. figure 2) de l’anneau mi-
croruban intermédiaire. La cellule déphaseuse fonction-
ne de la même façon qu’un résonateur microruban dont
on fait varier les paramètres longueur et largeur électri-
que.
[0050] Dans le cas où des charges capacitives varia-
bles sont employées pour court-circuiter les fentes, ces
charges peuvent être réalisées au moyen d’un mi-
cro-commutateur en série avec une capacité. Les valeurs
usuelles des capacités de chargement permettant de
modifier les résonances fentes sont entre 20 et 200 fF
pour un fonctionnement autour de 10 GHz. Néanmoins,
il n’est pas toujours aisé de réaliser des capacités varia-
bles, et il est possible de faire varier la capacité par in-
créments digitaux. Dans ce cas, la charge est constituée
de plusieurs capacités en parallèles connectées à un
commutateur.
[0051] Comme illustré en figure 4, la plage de dé-
phasage de 360° commence et se termine optionnelle-
ment par un résonateur équivalent identique. La cellule
selon l’invention peut ainsi couvrir une plage de 360°par
un rebouclage de la forme du résonateur équivalent. Ain-
si, une surface réfléchissante peut être constituée de plu-
sieurs motifs périodiques, un motif étant constitué de plu-
sieurs cellules déphaseuses adjacentes configurant cha-
cune un déphasage proche, pour éviter une rupture im-
portante dans la forme du résonateur équivalent de deux
cellules adjacentes. Cela réduit les parasites formés
dans le faisceau réfléchi par la surface réfléchissante.
Les dimensions électriques du résonateur équivalent dé-
pendent de la longueur et/ou de la largeur électrique des
fentes 202 et 203. Des moyens de calculs et de com-
mande adaptés au contrôle des charges localisées va-
riables des cellules de la surface réfléchissante permet-
tent de configurer le déphasage voulu. Selon un autre
mode de réalisation, il n’y a pas de rebouclage de la
forme du résonateur équivalent ; autrement dit, la plage
de déphasage de 360°peut commencer et se terminer
par deux configu rations différentes.
[0052] Dans la première sous gamme, on excite une
résonance de type fente, dont un schéma équivalent est
présenté en figure 5a. Dans cette première sous-gamme,
la cellule déphaseuse se comporte à l’égard de l’onde
incidente, comme un circuit LC parallèle 501.
[0053] Dans la seconde sous-gamme, une résonance
de type microruban est excitée, le schéma équivalent est
présenté en figure 5b. Dans cette deuxième sous-gam-
me, la cellule déphaseuse se comporte à l’égard de l’on-
de incidente, comme un circuit LC série 502. Le plan de
masse séparé de la surface conductrice en face avant

peut être représenté par une ligne de transmission 504.
[0054] En résumé, la cellule déphaseuse à double ré-
sonance peut être assimilée à deux circuits LC parallèles
503, 505 placés en série. En fonction des valeurs des
paramètres inductifs et capacitifs, la cellule peut être pla-
cée dans un mode « fente » comme illustré en figures 5a
et dans les configurations 402, 403, 404, 405 de la figure
4 ou dans un mode « patch », comme illustré en figure
5b, et dans les configurations 406, 407, 408, 409, 401.
[0055] La cellule déphaseuse selon l’invention apporte
un avantage significatif par rapport à une cellule dépha-
seuse de l’art antérieur, basée sur une seule résonance
(de type fente ou de type microruban). En effet, pour une
cellule de l’art antérieur, il est nécessaire de réaliser une
excursion de 360° en modifiant les seuls paramètres de
longueur et largeur électriques du résonateur. Cette con-
trainte conduit à des comportements très résonants. En
utilisant le fait que la cellule est basée sur des résonances
fentes et microruban complémentaires fonctionnant sur
des gammes réduites, on réduit significativement les
contraintes de résonances, et il est ainsi possible d’élar-
gir significativement la bande passante de la cellule dé-
phaseuse.
[0056] La figure 5c représente un schéma équivalent
de la cellule déphaseuse selon l’invention. En fonction
de la configuration des charges reconfigurables de la cel-
lule, celle-ci peut adopter un comportement proche de la
configuration « fente » illustrée en figure 5a, ou un com-
portement proche de la configuration « microruban » il-
lustrée en figure 5b.
[0057] La figure 6a et la figure 6b représentent des
cellules déphaseuses selon l’invention à MEMS capaci-
tifs. La figure 6a représente le cas où les fentes d’inter-
connexion 640 sont faiblement chargées et où les char-
ges capacitives des fentes 650 sont variées. La cellule
dans une telle configuration est équivalente à un réso-
nateur de type fente dont on ferait varier la longueur et
la largeur électrique. La figure 6b représente le cas où
les fentes d’interconnexion 640 sont chargées du point
de vue capacitif et où les charges capacitives des fentes
sont variées. La cellule dans une telle configuration est
équivalente à un résonateur « microruban » dont on ferait
varier la longueur et la largeur électrique.
[0058] Selon le mode de réalisation de la figure 7, la
cellule déphaseuse rayonnante 700 est de forme rectan-
gulaire avec quatre premières fentes 702 et 703 et quatre
secondes fentes 704. Deux premières fentes 702 et 703,
interconnectées par deux secondes fentes 704, sont po-
sitionnées dans une première moitié de la surface con-
ductrice 708. Les deux autres premières fentes 702 et
703, interconnectées par les deux autres secondes fen-
tes 704, sont positionnées dans la seconde moitié de la
surface conductrice du patch. Les premières fentes 702
et 703 ont une largeur physique choisie avantageuse-
ment pour être du même ordre que celle des rubans mé-
talliques intermédiaires 707. Néanmoins, selon d’autres
modes de réalisation, les largeurs des fentes 702 et 703
et des rubans métalliques intermédiaires 707 peuvent
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être différentes.
[0059] La cellule déphaseuse 700 de la figure 7 est
particulièrement adaptée à la réflexion des ondes inci-
dentes à polarisation linéaire. Une portion 705 de la cou-
che conductrice sépare les premières fentes 702 et 703
de la moitié supérieure des premières fentes 702 et 703
de la moitié inférieure du patch.
[0060] L’acheminement des signaux de commandes
aux micro-commutateurs disposés sur une cellule dé-
phaseuse constitue également un problème. Cet ache-
minement ne doit pas perturber le rayonnement du ré-
seau réflecteur. Avantageusement, l’invention propose
également une réponse à la résolution de ce problème.
[0061] Comme illustré en figure 8a, pour limiter les con-
traintes de routage, une architecture de commande dis-
tribuée est proposée. L’information de commande est
transmise par exemple de façon digitale à un circuit in-
tégré spécialisé (ASIC) 801, placé à proximité des char-
ges variables commandées, en face arrière 810 du pan-
neau antenne. Ce circuit transforme l’information reçue
en signal de commande adapté pour chaque charge
commandée. Une difficulté consiste donc à router ces
signaux de commande de la face arrière vers chaque
charge située sur la face avant 820 du réseau réflecteur,
en ne perturbant pas le fonctionnement électromagnéti-
que des cellules rayonnantes.
[0062] Dans une première réalisation, illustrée en figu-
re 8a, le panneau est constitué d’un substrat diélectrique
multicouche sur lequel est reporté en face avant les pu-
ces radiofréquence (RF), comprenant le motif métallique
de la cellule, et les MEMS. Ces puces RF sont alors dites
monolithiques, et par exemple réalisées en quartz, silice
fondue ou alumine. Le substrat diélectrique, par exemple
en RO 4003 réalise la fonction d’espaceur entre les puces
RF 803 et le plan de masse, et réalise les traversées des
signaux de commandes vers les puces DC reportées en
face arrière du substrat. L’acheminement des signaux
de commandes en face avant est alors réalisé au sein
des puces RF. Les procédés de micro-électroniques peu-
vent être utilisés pour réaliser les lignes résistives, au
moins par section, à l’endroit où ces lignes croisent des
fentes.
[0063] Dans une deuxième réalisation illustrée en fi-
gure 8b, le panneau est constitué d’un substrat diélectri-
que multicouche sur lequel est gravé le motif métallique
851 de la cellule, et sur lequel sont reportés des compo-
sants MEMS 853. Il s’agit alors d’un concept hybride.
[0064] Comme illustré en figure 9, il est possible de
disposer des vias de commandes 901 à la périphérie de
la cellule (dans le cadre 908), ou en son centre, sans
altérer fondamentalement son fonctionnement. Aussi,
l’agencement périodique de traversées métalliques en
périphérie pourra avoir le même effet qu’un mur périphé-
rique métallique connectant le cadre 908 et le plan de
masse. Plusieurs de ces vias pourront alors être utilisés
pour acheminer des signaux de commande depuis la fa-
ce arrière vers la face avant. Il est également possible
de connecter le patch central de la cellule 903 au plan

de masse par une traversée métallique sans modifier
significativement son comportement électrique. Un via
de commande 902 peut donc également être implanté
en cet endroit. Lorsque ce via est utilisé pour la comman-
de, il doit être isolé du motif pour éviter tout risque de
court-circuit électrique.
[0065] Une difficulté consiste alors à router en face
avant ce signal de commande sans altérer le fonction-
nement de la cellule déphaseuse. Si la technologie per-
met de réaliser des lignes très résistives (typiquement
10 kΩ/ ), les commandes peuvent être acheminées aux
MEMS sans précautions particulières. Les pistes de
commande peuvent par exemple traverser des fentes
résonantes sans en altérer leur comportement, Il peut
toutefois être également recommandé de n’utiliser ces
lignes résistives qu’avec modération, pour que l’impé-
dance totale de la ligne ne soit pas trop importante. C’est
le cas par exemple si un dispositif de diagnostic est uti-
lisé, permettant de vérifier si le micro-commutateur a été
correctement activé. Dans ce cas, la ligne de commande
pourra être résistive par section, ces sections correspon-
dant aux traversées des fentes.
[0066] La figure 10 présente un autre mode de réali-
sation d’une cellule déphaseuse rayonnante selon l’in-
vention. La cellule comprend une pluralité d’éléments
conducteurs 1001, 1002 sous la forme, par exemple, de
motifs imprimés sur un substrat diélectrique. La cellule
comprend un élément conducteur central 1001 et quatre
éléments conducteurs périphériques 1002 placés autour
de ce premier élément conducteur 1001, les centres des
quatre éléments conducteurs périphériques 1002 for-
mant un carré au centre duquel est placé l’élément con-
ducteur central 1001. Des éléments conducteurs d’inter-
connexion 1004 sont intercalés entre chacun des élé-
ments conducteurs 1001, 1002.
[0067] Les éléments conducteurs 1001, 1002 sont re-
liés avec les éléments conducteurs d’interconnexion
1004 par des charges capacitives variables et comman-
dées 1006.
[0068] Du fait de ses dimensions réduites, un élément
conducteur 1001 ne permet pas, à lui seul, de créer un
mode résonant. C’est l’interconnexion de ces éléments
conducteurs qui peut permettre d’établir un tel mode.
[0069] Dans l’exemple, chaque élément conducteur a
un motif en forme de croix à quatre branches orthogo-
nales, de sorte que pour des éléments conducteurs ali-
gnés, les extrémités des branches des croix appartenant
à deux croix adjacentes soient proches et facilement con-
nectables par un élément conducteur d’interconnexion
1004.
[0070] Des charges capacitives 1005 variables et com-
mandées sont disposées en interface entre les éléments
conducteur d’interconnexion 1004 et les extrémités des
branches des croix formant les éléments conducteurs
1001, 1002.
[0071] La figure 11 illustre une pluralité de configura-
tions prises successivement par une même cellule dé-
phaseuse telle que celle présentée en figure 10.
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[0072] Dans une première configuration 1101, la cel-
lule se comporte comme un patch métallique plein. Tous
les éléments conducteurs sont liés par des charges ca-
pacitives. Cette première configuration 1101 peut, par
exemple, être utilisée pour opérer un déphasage de l’on-
de incidente autour de 180°.
[0073] Dans une deuxième configuration 1102, les
charges capacitives centrales 1110 - celles qui dans
l’exemple sont placées en interface entre l’élément con-
ducteur central et les éléments conducteur d’intercon-
nexion - sont diminuées, de sorte que la cellule se com-
porte comme une ouverture dans le plan de masse,
autrement dit, comme une fente annulaire 1150. La cel-
lule a un comportement inductif. Cette deuxième confi-
guration 1102 peut correspondre à un déphasage s’éloi-
gnant progressivement de 180° pour atteindre, par exem-
ple, environ 80° lorsque les cap acités centrales sont
totalement déchargées.
[0074] Dans une troisième configuration 1103, les
charges capacitives périphériques 1120 - c’est-à-dire
celles qui dans l’exemple sont placées en interface entre
les éléments conducteurs périphériques et les éléments
conducteur d’interconnexion - sont diminuées, de sorte
que le comportement inductif soit atténué au profit d’un
comportement capacitif de la cellule rayonnante. Cette
troisième configuration 1103 peut correspondre à une
variation du déphasage comprise entre 80° (deuxième
configuration 1102) et -20° lorsque les capacités péri-
phériques s ont totalement déchargées.
[0075] Dans une quatrième configuration 1104, les
charges capacitives centrales 1110 sont augmentées,
tandis que les charges capacitives périphériques sont
demeures déchargées. La cellule a, dans cette quatriè-
me configuration 1104, un comportement capacitif. Cette
quatrième configuration 1104 peut correspondre à une
variation du déphasage comprise entre -20°et -50°
[0076] Dans une cinquième configuration 1105, les
charges capacitives centrales, sont augmentées jusqu’à
retrouver l’état de la première configuration 1101, cette
configuration pouvant correspondre, dans l’exemple, à
un déphasage appliqué au signal incident entre -50°et
-180°. La cellule retrouve son état initial correspondant
à un patch métallique plein.
[0077] La figure 12 illustre des moyens d’achemine-
ment des signaux de commande vers une cellule dépha-
seuse telle que celle de la figure 10.
[0078] Des vias 1210 sont réalisés au niveau des cen-
tres des croix formant les éléments conducteurs. Le rou-
tage des commandes peut être effectué à un niveau in-
férieur à la surface de la cellule.
[0079] La cellule déphaseuse selon l’invention présen-
te plusieurs avantages au regard des solutions de l’état
de la technique.
[0080] Un premier avantage est que la cellule dépha-
seuse est apte à présenter deux résonances complé-
mentaires, une première résonance par un résonateur
équivalent de type fente et une seconde résonance par
un résonateur équivalent de type patch. Cela permet

d’éviter la présence de modes fortement résonants, et
ainsi de limiter la sensibilité des cellules aux variations
en fréquence. La valeur de phase évolue ainsi de ma-
nière beaucoup plus linéaire en fonction de la fréquence
du signal source, évitant ainsi des sauts de phase brus-
ques. La cellule déphaseuse selon l’invention est utilisa-
ble sur une plus large bande de fréquence (par exemple
30% de bande).
[0081] Un deuxième avantage est la diminution des
effets parasites d’un réseau réflecteur tel que décrit dans
le demande de brevet FR 0450575 du fait qu’il n’y a pas
de rupture forte entre deux cellules adjacentes consti-
tuant le réseau réflecteur. Cela est possible grâce à la
possibilité de couvrir une plage de déphasage de 360°
par un cycle de commande des charges localisées va-
riables permettant de minimiser la variation fréquentielle
de la phase.
[0082] Grâce à l’invention, il est possible de concevoir
un réseau réflecteur pour une antenne dont la surface
est couverte de cellules déphaseuses rayonnantes selon
l’invention. Ces dernières sont commandées pour intro-
duire un déphasage choisi sur une onde incidente, cha-
cune des cellules adjacentes est commandée de sorte
que le résonateur équivalent soit dans une configuration
proche de celle d’une cellule adjacente. L’invention s’ap-
plique notamment aux antennes à réseau réflecteur em-
barquées sur engin mobile, comme par exemple à une
antenne de satellite de télécommunication.
[0083] La cellule peut être utilisée dans des panneaux
satellitaires destinés à une utilisation en bande Ku ou en
bande Ka à la fois en émission et en réception. A titre
d’exemple, les cellules déphaseuses selon l’invention
peuvent être employées autour de 20GHz pour l’émis-
sion et autour de 30GHz pour la réception.

Revendications

1. Cellule déphaseuse rayonnante comprenant une
pluralité d’éléments conducteurs (207, 209, 1001,
1002) formés en surface d’un substrat, au-dessus
et à distance d’un plan de masse, lesdits éléments
conducteurs étant séparés par des fentes (202, 203,
204), l’agencement des fentes (204) formant un ré-
sonateur équivalent dont la forme électrique confi-
gure le déphasage appliqué sur une onde à réfléchir,
caractérisée en ce que la cellule comprend des
charges variables commandées (206, 1005) aptes
à faire varier la longueur et/ou la largeur électrique
desdites fentes, les éléments conducteurs (207,
209, 1001, 1002) et les charges variables comman-
dées (206, 1005) étant agencés pour que selon au
moins une première configuration desdites charges,
une surface conductrice annulaire de signaux hyper-
fréquences soit formée afin de créer un résonateur
à dominance inductive, et pour que selon au moins
une deuxième configuration, une fente soit formée
autour d’au moins un élément conducteur central
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(209, 1001) afin de créer un résonateur à dominance
capacitive, ladite surface conductrice étant formée
par une pluralité d’éléments conducteurs (207,
1002) entourant ledit élément conducteur central
(209, 1001).

2. Cellule déphaseuse rayonnante selon la revendica-
tion 1, dans laquelle les éléments conducteurs (207,
1002) formant la surface conductrice sont situés en
périphérie, chacun desdits conducteurs périphéri-
ques (207, 1002) sont reliés au conducteur central
(209, 1001) et aux conducteurs périphériques voi-
sins par l’intermédiaire de charges capacitives com-
mandées (206, 1005).

3. Cellule déphaseuse rayonnante selon la revendica-
tion 1 ou 2, dans laquelle les éléments conducteurs
(1001, 1002) sont en forme de croix à quatre bran-
ches alignées selon plusieurs rangées, les croix ap-
partenant à deux rangées successives étant déca-
lées les unes par rapport aux autres, les croix étant
reliées par l’intermédiaire de charges capacitives va-
riables commandées.

4. Cellule déphaseuse rayonnante (200) selon la re-
vendication 1 ou 2, dans laquelle ladite surface con-
ductrice est formée par des rubans conducteurs
(207) encadrés par des fentes annulaires (202, 203)
lesdits rubans étant reliés par des charges capaciti-
ves (206) aptes à modifier la longueur et/ou la largeur
électrique de fentes (204) d’interconnexion desdites
fentes annulaires (202, 203).

5. Cellule déphaseuse rayonnante selon l’une quelcon-
que des revendications 2 à 4, dans laquelle, lorsque
la cellule est dans la première configuration, les char-
ges reliant les éléments conducteurs périphériques
(207, 1002) entre eux sont activées, les charges re-
liant l’élément conducteur central (209, 1001) aux
éléments conducteurs périphériques (207, 1002)
étant désactivées, de manière à former une fente
résonante dont la contribution principale équivaut à
celle d’un circuit LC parallèle.

6. Cellule déphaseuse rayonnante selon la revendica-
tion 5, dans laquelle les charges reliant les éléments
conducteurs périphériques (207, 1002) entre eux
sont adaptées à prendre des valeurs multiples entre
deux valeurs extrêmes pour pouvoir faire varier les
dimensions de la fente résonante équivalente pro-
gressivement en fonction desdites valeurs.

7. Cellule déphaseuse rayonnante selon l’une quelcon-
que des revendications 2 à 6, dans laquelle, lorsque
la cellule est dans la deuxième configuration, les
charges reliant les éléments conducteurs périphéri-
ques (207, 1002) entre eux sont désactivées, les
charges reliant l’élément conducteur central (209,

1001) aux éléments conducteurs périphériques
(207, 1002) étant activées, de manière à former un
microruban résonant dont la contribution principale
équivaut à celle d’un circuit LC série.

8. Cellule déphaseuse rayonnante selon la revendica-
tion 7, dans laquelle les charges reliant l’élément
conducteur central (209, 1001) aux éléments con-
ducteurs périphériques (207, 1002) sont adaptées à
prendre des valeurs multiples entre deux valeurs ex-
trêmes pour pouvoir faire varier les dimensions du
microruban résonant équivalent progressivement en
fonction desdites valeurs.

9. Cellule déphaseuse selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle les charges
reliant l’élément conducteur central (209, 1001) aux
éléments conducteurs périphériques (207, 1002)
sont adaptées à varier indépendamment de la valeur
des charges reliant les éléments conducteurs péri-
phériques (207, 1002) entre eux, de manière à ce
que la plage de déphasage appliqué à l’onde inci-
dente soit décomposée en deux intervalles de dé-
phasage, les déphasages appliqués dans le premier
intervalle étant obtenus avec une configuration de
type fente résonante, les déphasages appliqués
dans le deuxième intervalle étant obtenus avec une
configuration de type microruban résonant.

10. Cellule déphaseuse rayonnante selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans laquelle
les charges variables et les dimensions des élé-
ments conducteurs (207, 209, 1001, 1002) sont dé-
terminés pour que la configuration de la cellule per-
mettant d’appliquer le déphasage correspondant à
la première extrémité de la plage de déphasage est
identique à la configuration de la cellule permettant
d’appliquer le déphasage correspondant à la deuxiè-
me extrémité de la plage.

11. Cellule déphaseuse rayonnante selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans laquelle
la plage de déphasage est de 360°.

12. Cellule déphaseuse rayonnante selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans laquelle
les éléments conducteurs, les fentes et les charges
capacitives sont disposés sur la cellule selon un cen-
tre de symétrie placé au centre de la cellule.

13. Cellule déphaseuse rayonnante selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans laquelle
les charges capacitives sont des diodes, des MEMS,
ou des capacités ferroélectriques.

14. Réseau réflecteur comprenant une pluralité de cel-
lules déphaseuses rayonnantes selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, lesdites cel-
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lules formant la surface réfléchissante du réseau.

15. Antenne comprenant un réseau réflecteur selon la
revendication 14.
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